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Vu les dispositions de l’article 151 de la loi organique n° 2004-192 du 27 février 2004 

modifiée, portant statut d’autonomie de la Polynésie française ; 

 

Vu la saisine n° 7472/PR du 24 octobre 2025 du Président de la Polynésie française 

reçue le 31 octobre 2025, sollicitant l’avis du CESEC selon la procédure d’urgence sur un 

projet de loi du pays portant création de l'aide au paiement du loyer ; 

 

Vu la décision du bureau réuni le 31 octobre 2025 ; 

 

Vu le projet d’avis de la commission « Développement et égalité des territoires » en 

date du 12 novembre 2025 ; 

 

Le Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française a 

adopté, lors de la séance plénière du 14 novembre 2025, l’avis dont la teneur suit : 
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I – OBJET DE LA SAISINE 

La présente saisine du Président de la Polynésie française soumise à l’avis du Conseil 

Economique, Social, Environnemental et Culturel de la Polynésie française (CESEC), a pour objet un 

projet de loi du pays portant création de l’Aide au Paiement du Loyer (APL). 

II – CONTEXTE ET ENJEUX 

L’accès au logement décent constitue un droit fondamental. L’APL est un dispositif qui ne 

concerne que la location du logement. Il constitue un des leviers essentiels en matière de cohésion 

sociale, de développement économique ou encore d’équilibre des archipels en Polynésie française. 

 

Le CESEC souligne que la Polynésie française connaît une forte tension sur le marché du 

logement, particulièrement sur l’île de Tahiti, où le déséquilibre entre l’offre et la demande est marqué. 

Cette situation appelle à la mise en œuvre de solutions adaptées et déployées à l’échelle de l’ensemble 

des archipels. 

 

En effet, le retard pris pendant des années sur la production de logements est venu grossir le 

stock de demandes en logements resté en attente, notamment les logements sociaux (3 500 demandes 

indiquées officiellement). Le besoin global de logements accumulé serait, selon les professionnels du 

secteur, de l’ordre de 18 000 en Polynésie française. 
 

Selon la Politique Publique de l’Habitat (PPH)1, le besoin annuel estimé est de l’ordre de 1 400 

logements, dont 800 logements sociaux (pour des ménages dont les revenus s’établissent entre 0 et 2 

SMIG2), 300 logements dits « intermédiaires » (revenus entre 2 et 3,5 SMIG3) et 300 logements 

restants sur le marché libre.  

 

Par ailleurs, sur le grand Papeete, on relève environ 10 000 logements en situation dite d’indignité4 

et près de 10 000 logements vacants5, notamment en raison des coûts de réhabilitation6. 

 

La forte hausse du coût de l’immobilier, liée aux fortes tensions et aux prix du foncier et des 

matériaux de construction, ou encore aux conditions d’accès au crédit bancaire, sont autant de facteurs 

qui pèsent sur les chances d’accession au logement pour de nombreux ménages. 
 

Le gouvernement a annoncé qu’il entendait agir tant sur l’offre de logements que sur le pouvoir 

d’achat des ménages. Plusieurs réformes sont en cours dans le cadre de la PPH (2021-2030) : réforme 

des Organismes Privés de Logements Sociaux (OPLS), réforme des dispositifs d’aides au logement, 

études sur la disponibilité du foncier, etc. 
 

 

 

 
1 Délibération n° 2021-129/APF du 9 décembre 2021 portant approbation de la politique publique de l'habitat de la 

Polynésie française 2021-2030  
2 Salaire Minimum Garanti (SMIG). En 2021, date d’adoption de la PPH, le SMIG brut était fixé à 152 914 F CFP (169 

heures). La dernière revalorisation par arrêté n°580 CM du 30 avril 2024 fixe le SMIG à 173 181 F CFP 
3 Politique Publique de l’Habitat (voir fiche action n°4 – Ajuster le dispositif OPLS pour produire du logement 

intermédiaire) 
4 Dans la Politique Publique de l’Habitat (PPH), le caractère « indigne » fait référence à l’exposition des occupants à un 

risque pour la sécurité physique ou mentale. Cela fait partie de l’ « habitat insalubre ». Néanmoins, il n’y aurait pas de 

véritable cadre réglementaire et de typologie précise définissant le caractère « indigne » de l’habitat en Polynésie 
5  Extrait du rapport n°156/2024 CESEC du 14 août 2024, intitulé « Une société polynésienne fracturée : quelles 

perspectives pour une société plus équitable ? » 
6 Environ 15 % des logements (hors Tuamotu-Gambiers), représentant 38 500 personnes, ont un défaut ou une privation 

d’équipements : pas d’électricité, pas d’eau courante, pas de système d’évacuation des eaux usées, pas de WC intérieur, 

etc. - Points Etudes et Bilan n°1422 – ISPF 
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Le CESEC rappelle qu’il a été consulté sur un projet de texte instituant un « Prêt à Taux Zéro » 

(PTZ)7 au mois de mai 2025 dont l’objet est à la fois de soutenir le pouvoir d’achat des primo-accédants 

en réduisant le coût d’un prêt immobilier, et à moyen terme, de redynamiser le secteur de la construction. 

Le CESEC avait notamment souligné la nécessité de concrétiser les livraisons de logements à prix 

abordables. 

 

Dans ce contexte, le projet de loi du pays a ainsi pour objet d’instituer une Aide au Paiement du 

Loyer (APL) afin d’ « alléger la charge que représente le loyer dans le budget des locataires du parc 

privé. » 

 

Aux termes de l’exposé des motifs, dans l’attente de la constitution progressive d’un parc de 

logements abordables, le gouvernement entend répondre immédiatement à l’urgence de loger les 

ménages polynésiens en instituant des aides financières destinées à alléger le poids de la dépense de 

logement dans leur budget. 

 

Le CESEC salue le gouvernement qui a transmis, conjointement au projet de loi du pays, le 

projet d’arrêté d’application associé, permettant ainsi une meilleure lecture du dispositif et de ses 

modalités de mise en œuvre. Il regrette néanmoins que l’annexe relative au paramétrage des éléments 

de calcul, prévu par le projet d’arrêté précité8, n’ait pas été communiquée.  

 

III – OBSERVATIONS ET RECOMMANDATIONS 

L’examen du projet de loi du pays appelle les observations et recommandations suivantes :  

3-1 Sur les enjeux et la nécessité de la création de l’Aide au Paiement du Loyer (APL) : 

 

L’APL proposée vise à « alléger la charge que représente le loyer dans le budget des locataires 

du parc privé, tout en permettant d’accéder à des logements répondant à des critères de décence (…). 

Elle constitue également un outil de prévention des impayés locatifs, de réduction des procédure 

d’expulsion et, ce faisant, permet à l’activité de location longue durée d’être plus attractive. »9 

 

Le CESEC constate que l’ensemble des acteurs consultés sur ce dispositif et auditionnés par le 

CESEC sont favorables au principe d’instaurer une APL. 

 

L’Agence Immobilière Sociale (AISPF) et la Direction des Solidarités, de la Famille et de 

l’Egalité (DSFE) confirment notamment les difficultés croissantes des familles pour se loger 

décemment face au manque de logements à prix abordables et aux fortes tensions sur le marché privé 

(hausse continue des loyers). La DSFE a par ailleurs constaté une augmentation du nombre de dossiers 

d’expulsion de logements ces dernières années.  

 

Le dispositif d’APL répondrait à une attente forte d’une partie des ménages qui n’a pas accès ou 

ne bénéficie pas des aides existantes. 

 

Une enveloppe budgétaire de 200 millions de F CFP est annoncée pour le lancement du dispositif. 

Cette dotation serait progressivement augmentée pour atteindre près de 4 milliards de F CFP une fois le 

dispositif arrivé à son plein régime. 

 

Le CESEC constate que le dispositif d’APL apporte une réponse aux enjeux d’allègement 

de la charge que représente la location d’un logement décent. L’APL constitue un outil 

complémentaire précieux contribuant à élargir la palette d’actions des pouvoirs publics et 

 
7 Avis n°58/2025 du 20 mai 2025 sur un projet de loi du pays relatif au « prêt à taux zéro » 
8 Article 8 du projet d’arrêté 
9 Extrait de l’exposé des motifs du projet de texte examiné 
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pouvant potentiellement structurer la Politique Publique de l’Habitat (PPH) en Polynésie 

française.  

 

Néanmoins, l’efficacité du dispositif dépendra de plusieurs facteurs et notamment du ciblage 

(paramétrages, barèmes sociaux et géographiques), des mesures d’accompagnement, de l’articulation 

avec les autres dispositifs de la politique de l’habitat, notamment concernant son offre de logements 

(aides et soutiens à la production sociale et intermédiaire, fiscalité incitative, etc.). 

 

3-2 Sur l’attractivité de la location longue durée et du dispositif APL : 

 

La réussite de l’APL est étroitement liée à sa capacité à mobiliser le parc locatif privé, aujourd’hui 

en tension (hausse des prix). Le CESEC relève qu’un nombre croissant de propriétaires se tourne vers 

la location touristique de courte durée (meublé touristique), devenue plus rentable notamment grâce à 

des plateformes en ligne (ex : Airbnb). Cette évolution exerce un effet inflationniste sur les loyers et 

crée une raréfaction des logements à des prix accessibles. 

 

Les bailleurs privés arbitrent entre la sécurité et la rentabilité : la location longue durée plafonnée 

apparaît le plus souvent moins attractive que la location touristique, plus lucrative. Sans mesures 

compensatoires, l’APL risquerait donc d’être cantonnée au parc social, limitant sa portée et son rôle de 

régulation. 

 

À cet égard, le CESEC propose que le dispositif soit accompagné de mesures visant à la fois 

à encadrer et réguler les meublés touristiques tout en rendant la location classique plus attractive 

(fiscalité moins lourde) lorsqu’elle bénéficie de l’APL. 

 

Il convient notamment de bien calibrer et d’ajuster les plafonds de loyers du dispositif APL 

aux réalités géographiques, afin d’éviter des écarts trop importants avec la rentabilité du logement sur 

le marché libre. Le zonage des plafonds, trop homogène et figé, ne reflèterait pas les écarts possibles 

dans la pratique. 

 

Le CESEC regrette que l’annexe relative au paramétrage des éléments de calcul, prévue par le 

projet d’arrêté joint au projet de loi du pays, n’ait pas été communiquée (Article 8 du projet d’arrêté). 

 

Parmi les outils à déployer, la mise en place d’un mécanisme local de garantie publique, 

couvrant impayés et dégradations au profit des bailleurs conventionnés permettrait également 

d’améliorer l’attractivité du dispositif (voir aussi point 3-4). 

 

3-3 Sur la coexistence de dispositifs d’aides disparates dans le parc public et privé : 

 

Le CESEC rappelle qu’en l’absence d’un dispositif réglementaire et généralisé d’aide 

personnalisée pour le paiement de loyer, une Aide Familiale au Logement (AFL) existe déjà pour les 

locataires du parc du bailleur social du Pays, l’Office Polynésien de l’Habitat (OPH).  

 

À ce jour, l’OPH est à la fois bailleur, gestionnaire et instructeur des dossiers AFL. Cette aide 

contribue, ce faisant, à régler une partie des difficultés de recouvrement des loyers par le bailleur. 

Environ 1 200 locataires bénéficient à ce jour de cette aide alors que les demandes sont évaluées à 

environ 2 000.  
 

Dans le secteur du logement privé, il convient de souligner que l’Agence Immobilière Sociale de 

Polynésie française (AISPF) dite Rahu Ora, accompagne les publics modestes et en difficulté, dans 

l’attribution d’un logement. Son action profite à environ 200 bénéficiaires par an. 

 

L’objectif est d’accompagner les familles afin qu’elles puissent gagner en autonomie, durant une 

période maximum de deux ans. Grâce au soutien financier du Pays à l’AISPF, les ménages bénéficiaires 

paient ainsi 1/3 du loyer du logement, le reste étant pris en charge par l’association. 
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L’Agence Immobilière Très Sociale dite Aveia Ora, créée plus récemment, joue un rôle 

d’amortisseur à destination des publics très modestes et en grande difficulté. La participation demandée 

aux ménages est plus faible et forfaitaire10. 

 

En outre, la DSFE indique qu’elle intervient ponctuellement en apportant une aide (financière ou 

matérielle) et un accompagnement aux personnes en difficulté de logement, notamment en cas 

d’urgence.  

 

Dans ce contexte, le CESEC relève que la création de l’APL introduit une dualité 

temporaire : les ménages actuels de l’OPH continueront à percevoir l’AFL jusqu’au terme de leur 

bail, tandis que les nouveaux baux relèveront de l’APL.  

 

De même, certaines situations particulières — tels que le relogement, la mutation interne au 

sein du parc de l’OPH, ou le passage d’un logement social à un logement privé conventionné — 

risquent de soulever des difficultés pratiques si aucun mécanisme clair de transition entre les régimes 

n’est prévu. 

 

Sans procédure harmonisée, un ménage pourrait perdre temporairement son droit à l’aide lors 

d’un changement de logement, ou au contraire bénéficier simultanément de deux dispositifs, créant 

notamment des risques d’inégalités de traitement et des incohérences administratives. 

 

Un représentant de l’AISPF indique d’ailleurs qu’il n’est pas retenu à ce jour que le dispositif de 

l’APL se chevauche avec le dispositif d’intervention propre à l’AISPF, pour ses bénéficiaires. 

 

Si la pluralité de dispositifs traduit une volonté d’intervention remarquable, le CESEC relève qu’il 

existe à ce jour une fragmentation du système d’aides au loyer et une dispersion de l’effort public 

entre plusieurs acteurs (OPH, AISPF, DSFE, parfois les communes et bientôt la Direction à l’Habitat 

et à la Ville). 

 

À cet égard, le CESEC recommande d’harmoniser les multiples aides personnalisées au 

loyer vers des critères adaptables et des fondements juridiques cohérents. 

 

3-4 Sur les conditions relatives aux bénéficiaires et les risques d’impayés : 

 

Le CESEC relève qu’aucune disposition du projet de texte ne répond à la problématique des 

impayés de loyers restant à la charge des locataires bénéficiaires de l’APL. Or, cette problématique 

constitue un risque majeur pour la stabilité et l’attractivité du dispositif. 

 

Cette question représente un enjeu central pour la stabilité du dispositif, car la persistance 

d’impayés fragiliserait à la fois les ménages concernés et la confiance des bailleurs, condition 

essentielle à l’attractivité et à la pérennité du système. 

 

Il importe que l’attribution du logement et le calcul de l’aide soient fondés sur une évaluation 

réaliste des ressources, du profil du ménage demandeur et de sa solvabilité. Cette évaluation initiale 

constitue la première barrière contre les situations d’endettement. 

 

Le CESEC recommande également de prévoir un dispositif de prévention et de gestion des 

impayés. Le maintien de l’aide pourrait notamment être conditionné à la signature et au respect du plan 

d’apurement.  

 

Les situations d’impayés doivent s’inscrire suffisamment tôt dans une procédure encadrée : 

signalement par le bailleur, maintien temporaire de l’aide, plan d’apurement, suspension en cas de non-

 
10 Participation de 5 000 F CFP pour un studio ; 10 000 F CFP pour une F2 ; 20 000 F CFP pour un F3, etc. 
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respect, etc. Un protocole préventif peut permettre d’éviter les expulsions et de préserver la relation 

bailleur-locataire. 

 

Par ailleurs, comme indiqué précédemment, la mise en place de mécanismes de garantie 

publique permettrait de rassurer les bailleurs, d’éviter les expulsions et de soutenir la continuité 

du paiement aux bailleurs. 

 

Le CESEC souhaite enfin attirer l’attention sur la pratique de la colocation, qui n’est pas évoquée 

dans le projet de loi du pays, contrairement à la sous-location. Cette forme d’habitat connaît un 

développement significatif, en particulier chez les jeunes actifs, les étudiants, mais aussi chez certaines 

familles monoparentales ou personnes âgées cherchant à réduire leurs dépenses de logement.  

 

À cet égard, il apparaît opportun de clarifier les conditions d’éligibilité à l’APL pour les 

colocataires, notamment la définition du bénéficiaire et la méthode de calcul de la quote-part de loyer. 

Le CESEC recommande de tenir compte des évolutions sociétales et économiques du logement en 

Polynésie française pour adapter ses dispositifs d’aides. 

 

3-5 Sur les conditions relatives au logement en matière de décence, de sécurité, de confort 

et d’équipement : 
 

Le projet de texte intègre à l’article LP 6 des conditions relatives au logement en matière de 

décence, de sécurité, de confort et d’équipement.  

 

Si ces dispositions traduisent une volonté légitime d’assurer la qualité du logement aidé, elles 

soulèvent une autre problématique de fond. Les enjeux de décence dépassent le seul cadre d’un texte 

relatif à l’APL et réclament toute l’attention des pouvoirs publics. Ils devraient faire l’objet d’une 

politique d’action sur l’ensemble du parc public et privé. 

 

À terme, le CESEC préconise d’adopter un dispositif général autonome sur la décence, la 

salubrité et la sécurité des logements, applicable à tous les baux en Polynésie française.  

 

Par ailleurs, il constate que les conditions de délivrance du certificat de conformité du logement 

(Article 4, point b) du projet d’arrêté) ne sont pas précisées. 

 

3-6 Sur les besoins de simplification des procédures, de lisibilité et d’accessibilité :  

 

La complexité et les lourdeurs administratives sont souvent un frein majeur à l’accès aux aides 

pour les usagers (formulaires multiples, documents obligatoires, délais de réponses longs, etc.). 

 

Le CESEC considère que la simplification, la lisibilité et l’accessibilité des démarches 

constituent un pilier essentiel de l’efficacité du dispositif APL. En Polynésie française, ce constat 

revêt une acuité particulière du fait des contraintes géographiques : éloignement des archipels, 

couverture numérique inégale, coût des déplacements et inaccessibilité physique des guichets 

administratifs, etc. Ces réalités rendent la dématérialisation intelligente et la proximité territoriale 

indispensables. 

 

Le CESEC recommande de créer une plateforme numérique unique dédiée aux aides au 

logement et d’harmoniser les formulaires et justificatifs. Il recommande également de mettre en 

place un simulateur en ligne permettant aux ménages d’estimer leurs droits. 
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3-7 Sur le rôle des acteurs et la gouvernance :  

 

Au cours de ses travaux, le CESEC a été informé que la Délégation à l’Habitat et à la Ville (DHV) 

serait gestionnaire et service instructeur, et non l’Office Polynésien de l’Habitat comme le prévoit 

actuellement le projet présenté. Une modification est d’ores et déjà prévue en ce sens. 

Le CESEC voit dans cette modification une avancée en termes d’impartialité, mais aussi une 

source potentielle de complexité. 

 

En effet, la DHV doit désormais assumer plusieurs fonctions : pilotage stratégique de la politique 

de l’habitat, instruction administrative des aides, coordination interinstitutionnelle et contrôle. Ce cumul 

de missions nécessitera une mise en adéquation des moyens humains, matériels et financiers.  

 

Le CESEC considère que l’efficacité des aides repose sur une clarté de gouvernance entre 

les acteurs et une articulation claire des rôles et des missions. Il recommande de favoriser la 

transparence, notamment par la publication annuelle d’un rapport de gestion sur les APL. 

 

En outre, le CESEC considère que le dispositif d’APL mérite d’être mis en cohérence avec les 

enjeux d’aménagement et de développement équilibré et durable du territoire. Il préconise d’intégrer 

les enjeux de transition écologique dans les dispositifs d’aides au logement. 

 

3-8 Sur la mise en place d’indicateurs d’efficacité :  

 

Le CESEC considère que la performance d’un dispositif d’APL ne peut se mesurer uniquement 

à son coût, mais doit s’apprécier au regard de ses retombées. 

 

Le CESEC recommande ainsi de définir et mettre en place des indicateurs adaptés afin de suivre 

les effets réels des aides personnalisées : diminution des impayés, évolutions des trajectoires 

résidentielles, qualité de vie, etc. Il recommande de prévoir l’établissement d’un rapport annuel 

d’évaluation. 
 

IV - CONCLUSION 

Le CESEC constate que le dispositif d’APL apporte une réponse aux enjeux d’allègement de la 

dépense que représente la location d’un logement décent. L’APL peut ainsi constituer un outil 

complémentaire précieux contribuant à élargir la palette d’action des pouvoirs publics et potentiellement 

structurer la Politique Publique de l’Habitat (PPH). 

 

Le CESEC rappelle les observations et recommandations suivantes :  

 

- Sur l’attractivité du dispositif, prévoir des mesures d’accompagnement visant à la fois à 

encadrer et réguler les locations en meublés touristiques (ex : Airbnb) tout en rendant la 

location classique longue durée bénéficiant de l’APL plus attractive (ex : fiscalité incitative) ; 

- Calibrer et ajuster finement les plafonds de loyers et loyers de références du dispositif aux 

réalités géographiques et de marchés ; 

- Harmoniser les multiples aides personnalisées au loyer vers des critères adaptables, des 

fondements juridiques cohérents ; 

- Prévoir un dispositif et des procédures de prévention et de gestion des impayés ; 

- Prévoir la mise en place d’un mécanisme de garantie publique, couvrant les impayés et les 

dégradations au profit des bailleurs conventionnés ; 

- Tenir compte des évolutions sociétales et économiques du logement telle que la collocation 

pour adapter les dispositifs ; 

- Elaborer et adopter un texte général autonome sur la décence, la salubrité et la sécurité des 

logements, applicable à tous les baux en Polynésie française ; 
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- La simplification, la lisibilité et l’accessibilité des démarches constituent un pilier essentiel de 

l’efficacité du dispositif APL : créer une plateforme numérique unique dédiée aux aides au 

logement et harmoniser les formulaires et justificatifs ; 

- Mettre en place un simulateur en ligne permettant aux ménages d’estimer leurs droits ;  

- Favoriser une gouvernance claire entre les acteurs du logement et de l’habitat ; 

- Favoriser la transparence du dispositif notamment par la publication annuelle d’un rapport de 

gestion sur les APL ; 

- Définir et mettre en place des indicateurs adaptés afin de suivre les effets réels des aides 

personnalisées : diminution des impayés, évolutions des trajectoires résidentielles ; qualité de 

vie, etc. Prévoir l’établissement d’un rapport annuel d’évaluation du dispositif. 

 

Sous réserves de la prise en compte des observations et recommandations qui précèdent, le 

CESEC émet un avis favorable au projet de loi du pays portant création de l’Aide au Paiement 

du Loyer (APL). 



SCRUTIN 

Nombre de votants :  ……………………………………………………….. 34 

Pour : ……………………………………………………….. 34 

Contre : ……………………………………………………….. 00 

Abstention : ……………………………………………………….. 00 

ONT VOTÉ POUR : 34 

Représentants des entrepreneurs 

01 BENHAMZA    Jean-François 

02 LABBEYI    Sandra 

03 PLEE      Christophe  

04  ROIHAU    Andréa 

 

Représentants des salariés 

01 FONG     Félix 

02 LE GAYIC    Vaitea 

03 ONCINS    Jean-Michel 

04 POHUE    Patrice 

05 TAEATUA    Edgar 

06 TERIINOHORAI   Atonia 

07 TEUIAU    Avaiki 

08 TIFFENAT    Lucie 

09 YIENG KOW    Diana 

 

Représentants du développement 

01 BONNAT    Anne-Sophie 

02 MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 

03 ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 

04 TEFAATAU    Karl   

05 TEMAURI    Yvette 

06 THEURIER    Alain 

07 UTIA     Ina 

 

Représentants de la cohésion sociale et de la vie collective 

01 BAMBRIDGE    Maiana  

02 CARILLO     Joël 

03 CHUNG TIEN    Tahia 

04 FOLITUU    Makalio 

05 KAMIA    Henriette 

06 LUCIANI    Karel 

07 PORLIER    Teikinui 

08 PROVOST    Louis 

09 RAOULX    Raymonde 

10 TEARIKI    Nahiti 

11 VITRAC    Marotea 

 

Représentants des archipels  

01 BARSINAS    Marc 

02 NESA     Martine 

03 WANE    Maeva 

 



4 (quatre) réunions tenues les : 

3, 4 et 12 novembre 2025 

par la commission « Développement et égalité des territoires » 

dont la composition suit : 

MEMBRE DE DROIT 

Madame Maiana BAMBRIDGE, Présidente du CESEC 

BUREAU 

▪ ONCINS Jean-Michel Président 

▪ WANE Maeva Vice-présidente 

▪ UTIA Ina Secrétaire 

RAPPORTEURS 

▪ FONG Félix 

▪ TIFFENAT Lucie 

MEMBRES 

▪ BARSINAS Marc 

▪ DROLLET Florence 

▪ ELLACOTT Stanley 

▪ FOLITUU Makalio 

▪ HAUATA Maximilien 

▪ KAMIA Henriette 

▪ LAI Marguerite 

▪ MAAMAATUAIAHUTAPU Moana 

▪ NORMAND Léna  

▪ PEREYRE Moea 

▪ PLEE Christophe 

▪ POHUE Patrice 

▪ PORLIER Teikinui 

▪ ROIHAU Andréa 

▪ ROOMATAAROA-DAUPHIN Voltina 

▪ SOMMERS Eugène 

▪ TEARIKI Nahiti 

▪ TERIINOHORAI Atonia 

▪ TOKORAGI Tauitau 

▪ TROUILLET Mere 

▪ VITRAC Marotea 

▪ WONG FAT Edouard 

MEMBRES AYANT ÉGALEMENT PARTICIPÉ AUX TRAVAUX 

▪ GALENON Patrick 

▪ RAOULX Raymonde 

SECRÉTARIAT GÉNÉRAL 

▪ BONNETTE Alexa Secrétaire générale 

▪ NAUTA Flora Secrétaire générale adjointe 

▪ LE PRADO Davy Conseiller technique 

▪ NORDMAN Avearii Responsable du secrétariat de séance 

▪ BIZIEN Alizée Secrétaire de séance 

 



LE CONSEIL ÉCONOMIQUE, SOCIAL, ENVIRONNEMENTAL 

ET CULTUREL DE LA POLYNÉSIE FRANCAISE 

 
La Présidente du Conseil économique, social, environnemental et culturel de la Polynésie française, 

Le Président et les membres de la commission « Développement et égalité des territoires » 

remercient, pour leur contribution à l’élaboration du présent avis, 

 
Particulièrement, 

 

 

 Au titre de la Délégation à l'habitat et à la ville (DHV) : 

 Monsieur Fabien DUBOIS, directeur 

 

 Au titre de l'Office polynésien de l'habitat (OPH) : 

 Monsieur Mike AH TCHOY, directeur général 

 Monsieur Marc JADOT, secrétaire général 

 

 Au titre de la Direction des solidarités, de la famille et de l'égalité (DSFE) : 

 Monsieur Josué HOKUIN, coordinateur des aides sociales 

 

 Au titre de l’Association de défense des consommateurs polynésiens « Te Tia Ara » : 

 Monsieur Makalio FOLITUU, président 

 

 Au titre de l’Agence immobilière sociale de Polynésie française (AISPF) « Rahu Ora » : 

 Monsieur Jerry BIRET, président 
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